
CH_VB Arrêté fédéral 1 vom 28. Juni 1993
Bundesverwaltung, 1993-06-28, DE

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ch_vb_Arr_t__f_d_ral_1

FR: CH_VB Arrêté fédéral 1 du 28 juin 1993

IT: CH_VB Arrêté fédéral 1 del 28 giugno 1993

Erwägungen

E. 1
la loi fédérale du 23 décembre 18692) concernant la transformation de l'Ecole forestière, à
l'Ecole polytechnique suisse, en une école agricole et forestière;

E. 2
l'arrêté fédéral du 27 mars 1885 3> concernant la création d'une station centrale d'essais
forestiers;

E. 3
l'arrêté fédéral du 25 juin 18864) concernant l'extension à donner à la section agricole de
l'Ecole polytechnique fédérale. Art. 2 1 Le présent arrêté, qui est de portée générale, est
sujet au référendum facultatif. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur.
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